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Journée mondiale des Réfugiés
Saviez-vous que ?

Il y a près de 42 millions de personnes réfugiées de fait dans le monde à la fin
2008 :
16 millions de personnes ayant le statut de réfugié ou étant demandeurs
d'asile;
26 millions de personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays;
80% des réfugiés dans le monde se trouvent dans les pays en voie de
développement. 

La grande majorité des personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays
le sont dans des pays en développement.

Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) est un pro-
gramme de l'ONU qui a pour but de protéger les réfugiés, de trouver une solu-
tion durable à leurs problèmes et de veiller à l'application de la Convention de
Genève sur les réfugiés de 1951.

Les principaux pays d’accueil des réfugiés dans le monde en 2008: le Pak-
istan, la Syrie, l'Iran, l'Allemagne, la Jordanie, le Tchad, la Tanzanie et le
Kenya.

Les principaux pays d'origine étaient l'Afghanistan et l'Irak, qui représentent à
eux deux 45% de tous les réfugiés relevant de la responsabilité du HCR. Parmi
les autres pays d'origine, on trouve la Somalie, le Soudan, la Colombie et la
République démocratique du Congo.

www.ymcaquebec.org

• Les réfugiés au Canada
• Les réfugiés climatiques
• Des réfugiés à la marche 2/3

Les réfugiés climatiques ?
Selon les Nations Unies, le changement climatique pourrait causer le dé-
placement forcé de 250 millions de personnes d'ici 2050.

Les personnes victimes de ces fléaux sont appelées des « réfugiés climatiques » ou «
réfugiés environnementaux », c’est-à-dire des personnes obligées de se déplacer à
cause des modifications soudaines ou progressives de leur environnement. Le terme «
réfugié » est utilisé par extension, même si à ce jour, il n'existe pas un tel statut défini
juridiquement dans le droit international.

L'ONU appelle néanmoins à la reconnaissance d’un statut juridique pour les réfugiés
environnementaux, sur le même mode que les réfugiés politiques.

Des personnes réfugiées 
bénévoles à la Marche 2/3

La Marche 2/3 rassemble chaque année des mil-
liers de jeunes qui célèbrent leur solidarité en-
vers les peuples du monde entier.

Des personnes de la Résidence se sont
portées bénévoles pour participer au bon
déroulement de la marche. Voici quelques-uns
de leurs témoignages.
« 4,6 km de marche, ce n’est pas peu, ils
étaient fatigués mais déterminés à atteindre
l’objectif. Ils ont voulu changer les stéréotypes
en prouvant combien ils sont pleins d’énergie,
impliqués pour le changement, l’amitié, la soli-
darité, l’amour. »

Réfugié...
La question des réfugiés n’est
pas que celle du statut, du
droit international et ne se lim-
ite pas au nombre de person-
nes, toujours croissant, qui
cherche un refuge.

La question est celle du
pourquoi ces personnes quit-
tent leur pays, leur terre, leur
famille ? La thématique des
réfugiés est étroitement liée
aux intérêts politiques,
économiques et financiers des
grandes puissances.

Calendrier 
d'événements

9 août : Journée internationale
des populations autochtones

12 au 14 août : Premier Forum
jeunesse des Premières 

Références : 
- Organisation des Nations
Unies
- Conseil Canadien pour les
réfugiés
- www.aidh.org
- www.cicr.org

Merci à toutes les personnes
ayant accepté de témoigner pour
ce bulletin!

« Le respect des droits humains, notamment le droit de s’exprimer et de mani-
fester, constitue un signe irréfutable de la démocratie. En effet, dans le calme
et la sécurité pour tous, les jeunes ont dénoncé divers maux sans crainte d’être
violentés. Dans mon pays par contre, le concept de démocratie, clamé et
proclamé, reste encore creux quant à son application effective. Les marcheurs
en sont conscients, voilà pourquoi ils la réclament pour d’autres pays encore
sous le joug de la dictature.»

« J’ai avec plaisir accompagné et encouragé les jeunes dans leur engagement
pour des causes nobles. Ils militent en faveur de la solidarité et partagent avec
le monde alors qu’ils auraient pu rester indifférents.  J'ai été agréablement sur-
prise de constater les dispositions sécuritaires en faveur de la marche, contraire-
ment à mon pays où les manifestations dégénèrent dans la violence et créent
un peuple  affaibli par peur de représailles. Je réitère mon engagement dans la
marche, car j'ai hâte de voir les choses changer, le monde se fonder sur des
valeurs profondes et solides. »

Mission
Les YMCA du Québec sont un organisme de bienfaisance qui, au-delà des services en activité physique offerts, aide 
les enfants, les jeunes, les adultes et les aîné(e)s à améliorer leur mieux-être.

Initiatives Internationales
1435, rue Drummond, 4e étage
Montréal
514 849-5331, poste 264
www.ymcaquebec.org

Éditorial
Le statut de réfugié a été redéfini par la
convention de Genève sur les réfugiés de
1951 après les horreurs de la Seconde
Guerre mondiale et l’exode de ces millions
de juifs, de tziganes ou autres qui se voy-
aient le plus souvent refuser l’asile de nos
vertueuses nations libres. Mais la notion
d’asile, et conséquemment de réfugié, ex-
iste depuis la nuit des temps. 

Quelques repères : déjà dans la Grèce an-
tique les temples étaient des lieux jugés in-
violables par les cités concurrentes; le
Concile d’Orléans de l’an 511 accorde le
droit d’asile à tout fugitif, même criminel,
qui se réfugie dans une église chrétienne;
la révolution française accorde le droit
d’asile aux défenseurs de la liberté chas-
sés de leurs pays; le Passeport Nansen,
créé en 1922, permet aux réfugiés russes
fuyant la révolution bolchevique de trouver
asile dans un des 54 pays signataires; pen-
dant les années 30, les juifs fuyant l’Alle-
magne Nazie sont considérés
«inassimilables» par la plupart des pays
occidentaux (dont le Canada); en 1951, la
Convention de Genève définit ce qu’est un
réfugié mais non le droit d’asile, laissant
ainsi une large marge de manœuvre  aux
états dans l’application de cette conven-
tion.

Le droit d’asile est ancré profondément
dans notre nature humaine; il est à la base
de tant de jeux d’enfants. Il est toutefois
bien souvent confronté à un autre élément
de la nature humaine : la peur de l’autre.

Michel Forgues
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Réfugiés au Canada...

"Nous ne pouvons pas accueillir toute la misère du monde".
Cette phrase, si souvent entendue, soulève beaucoup d’interro-
gations. Elle laisse supposer que le Canada – et d’autres pays
occidentaux- seraient le lieu de refuge principal. Or seule une pe-
tite minorité des réfugiés et des demandeurs d'asile font leur de-
mande dans les plus riches pays du monde. 

Le Canada est souvent cité comme un modèle pour l’octroi
d’asile, en raison de sa spécificité à reconnaître les femmes et
les personnes homosexuelles comme des groupes à part en-
tière. 

Pourtant, certaines limites apparaissent depuis une dizaine d’an-
nées.
La création de la Section d’appel des réfugiés (SAR) à la Com-
mission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada a été
prévue sous le régime de la Loi sur l’immigration et la protection
des réfugiés, loi adoptée par le Parlement en 2001.  

Cependant, en mars 2002, le gouvernement a annoncé, sans
consulter le Parlement, que la Loi sur l’immigration et la protec-
tion des réfugiés sera mise en œuvre sans les articles de la loi
qui accordent aux demandeurs d’asile le droit d’appel, c’est-à-
dire de s’opposer à une décision prise.

Par contre, le gouvernement a procédé à la mise en œuvre des
articles de la loi qui réduisent de deux à un le nombre de com-
missaires qui entendent chacune des demandes. Cela veut dire
qu’une seule personne décide du sort d’un demandeur du statut
de réfugié, et que celui-ci n’a pas de recours pour contester une
décision.

Le Canada a été critiqué par plusieurs instances internationales
des droits humains en raison de l’absence de cette possibilité
d’appel. 

« J’ai fui le Burundi en 1997 pour le Rwanda, que j’ai quitté en 2006 pour le Canada. Ma femme et moi avons dû laisser
au Rwanda notre enfant d’un an.

J’étudie actuellement à l’Université de Montréal où je passe ma maîtrise en service social. Je suis également fondateur et
président de l’association Familles de l’Espoir pour les nations, qui favorise l’intégration des familles de la Région des
grands lacs africains. Ma famille est très importante pour moi : ma femme et moi avons deux enfants ».

Marcel

Du Mexique à Montréal

« Nous sommes arrivés du Mexique il y a 3 ans,
nous étions en péril, surtout mes enfants. Nous
avons eu de la chance, quand nous sommes ar-
rivés à Montréal, la Résidence pour réfugiés du
YMCA nous a accueillis.

Le Y nous a donné l`information pour bien nous
intégrer à la vie montréalaise. Nous sommes
allés à l`école pour apprendre le français, nos
enfants sont allés à la classe d`accueil. Nous
avons trouvé un emploi. 

Maintenant, nos enfants suivent les cours  à
l`école de quartier, ils font des activités comme
du patinage artistique, de la cuisine et du base-
ball… Mon garçon  de 11 ans va au camp d`été
Kanawana. Parfois, on est bénévole au YMCA.

Mon mari travaille à temps plein, est un des en-
traîneurs du baseball de notre quartier. Il est
aussi bénévole à Radio Centre-ville.
Moi, je travaille à la bibliothèque, je donne un
atelier pour les parents et les petits enfants (0-3
ans), on partage la tradition orale en chantant et
en racontant des histoires. C’est un moment
pour rencontrer des amis, on apprend à être
avec d’autres enfants, on apprend à partager,
on prépare les enfants à être a l`aise avec la lit-
térature, les livres, les histoires.

Je vais suivre des cours au CÉGEP prés de
chez nous, les 2 derniers cours de français, et
aussi je suis intéressée à suivre une formation
professionnelle, j’aimerais devenir enseignante
à l’école primaire.

Ç`est notre vie maintenant, on a hâte à l`été à
Montréal, avec les parcs, les festivals, les
piscines, toutes les activités de plein air ! »

La Résidence
Le Y soutient les personnes réfugiées

La Résidence du Y accueille entre autres des demandeurs d’asile.
Dans ce contexte, les initiatives communautaires de la Résidence
visent à soutenir, par l’accueil et l’intégration, les individus et les
familles qui y séjournent. 

Rappelons également que la Résidence du Y travaille en étroite col-
laboration avec le PRAIDA. Les Initiatives communautaires de la Rési-
dence, par le biais des services d’accueil et le Centre de jour
PRAIDA-YMCA, offrent des activités socio-éducatives, récréatives et
interculturelles qui favorisent le développement des enfants et l’é-
panouissement des familles. 

Le Centre de jour propose, en plus d’un lieu d’accueil et de rencontre
où chacun peut venir partager son expérience et briser son isolement,
une panoplie de services contribuant à l’intégration des demandeurs
d’asile à la société québécoise. Plusieurs activités et services sont of-
ferts gratuitement par des spécialistes qui ont à cœur l’intégration har-
monieuse de demandeurs d’asile.

Dans le cadre du Centre de jour, le PRAIDA et le YMCA sont conjoin-
tement responsables de la coordination des ateliers d’information alors
que les Initiatives communautaires offrent un service de garde facilitant
la participation des parents aux activités. 

Parmi les services proposés, mentionnons les ateliers de défense des
droits des locataires, les ateliers d’information juridique sur les dé-
marches en immigration, l’aide à la recherche d’emploi, les séances
d’information sur la santé et le bien-être, les ateliers de conversation
en français et en anglais, et le groupe Les femmes en action. 

Les initiatives communautaires de la Résidence offrent des services
aux familles qui visent à offrir un environnement stabilisant et stimulant
pour les enfants et leurs parents. Les enfants peuvent ainsi jouer, ap-
prendre, et socialiser, et les parents peuvent recevoir du soutien et
passer du temps de qualité avec leurs enfants. 
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Quelques définitions

Réfugié : personne qui se trouve hors du
pays dont elle a la nationalité ou dans
lequel elle avait sa résidence habituelle,
qui craint avec raison d'être persécutée
du fait de sa race, de sa religion, de sa
nationalité, de son appartenance à un
certain groupe social ou de ses opinions
politiques, et qui ne peut ou ne veut se
réclamer de la protection de ce pays ou y
retourner en raison de ladite crainte'.

Demandeur d’asile : (requérant du statut
de réfugié): une personne qui a fui son
pays et demande la protection dans un
autre pays

Personne protégée : réfugié au sens de
la Convention, ou personne à protéger
(par exemple, une personne qui risque
d’être torturée si elle est expulsée).

Déplacé interne : une personne dé-
placée de force, mais qui demeure à l’in-
térieur de son pays d’origine.

Personne sans statut : une personne qui
n’a pas reçu la permission de rester dans
le pays ou qui est restée au-delà de la
période de validité de son visa.

« J’ai fui le Guatemala avec ma mère et ma
sœur en 1986 à cause de la répression qui
sévissait dans mon pays. 
Je suis aujourd’hui coordonnateur des pro-
grammes jeunesse pour les YMCA du Québec,
au centre Y Saint-Laurent. »

Ruben
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violentés. Dans mon pays par contre, le concept de démocratie, clamé et
proclamé, reste encore creux quant à son application effective. Les marcheurs
en sont conscients, voilà pourquoi ils la réclament pour d’autres pays encore
sous le joug de la dictature.»

« J’ai avec plaisir accompagné et encouragé les jeunes dans leur engagement
pour des causes nobles. Ils militent en faveur de la solidarité et partagent avec
le monde alors qu’ils auraient pu rester indifférents.  J'ai été agréablement sur-
prise de constater les dispositions sécuritaires en faveur de la marche, contraire-
ment à mon pays où les manifestations dégénèrent dans la violence et créent
un peuple  affaibli par peur de représailles. Je réitère mon engagement dans la
marche, car j'ai hâte de voir les choses changer, le monde se fonder sur des
valeurs profondes et solides. »

Mission
Les YMCA du Québec sont un organisme de bienfaisance qui, au-delà des services en activité physique offerts, aide 
les enfants, les jeunes, les adultes et les aîné(e)s à améliorer leur mieux-être.

Initiatives Internationales
1435, rue Drummond, 4e étage
Montréal
514 849-5331, poste 264
www.ymcaquebec.org

Éditorial
Le statut de réfugié a été redéfini par la
convention de Genève sur les réfugiés de
1951 après les horreurs de la Seconde
Guerre mondiale et l’exode de ces millions
de juifs, de tziganes ou autres qui se voy-
aient le plus souvent refuser l’asile de nos
vertueuses nations libres. Mais la notion
d’asile, et conséquemment de réfugié, ex-
iste depuis la nuit des temps. 

Quelques repères : déjà dans la Grèce an-
tique les temples étaient des lieux jugés in-
violables par les cités concurrentes; le
Concile d’Orléans de l’an 511 accorde le
droit d’asile à tout fugitif, même criminel,
qui se réfugie dans une église chrétienne;
la révolution française accorde le droit
d’asile aux défenseurs de la liberté chas-
sés de leurs pays; le Passeport Nansen,
créé en 1922, permet aux réfugiés russes
fuyant la révolution bolchevique de trouver
asile dans un des 54 pays signataires; pen-
dant les années 30, les juifs fuyant l’Alle-
magne Nazie sont considérés
«inassimilables» par la plupart des pays
occidentaux (dont le Canada); en 1951, la
Convention de Genève définit ce qu’est un
réfugié mais non le droit d’asile, laissant
ainsi une large marge de manœuvre  aux
états dans l’application de cette conven-
tion.

Le droit d’asile est ancré profondément
dans notre nature humaine; il est à la base
de tant de jeux d’enfants. Il est toutefois
bien souvent confronté à un autre élément
de la nature humaine : la peur de l’autre.

Michel Forgues
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